
COMMUNE D'ACHERES LA FORET

CAISSE DES ECOLES

Cotisation annuelle d’accès aux deux services garderie et cantine
en 2023/2024 14.25 €                         par famille

Toute personne souhaitant accéder au service de restauration scolaire et garderie est tenu de régler cette cotisation.

Quotient familial 1er enfant A partir du 2è enfant

> 1 000 5.26 €                           5.06 €                           

800 - 999 5.06 €                           4.85 €                           

600 - 799 4.95 €                           4.75 €                           

400 - 599 4.34 €                           4.12 €                           

< 399  3.47 €                           3.25 €                           

Tarifs garderie

Garderie matin Forfait 7h30 – 8h20 2.78 €

Forfait 16h30 – 17h30 2.78 €

Forfait 16h30 – 18h30 4.02 €

            Goûter Tiré du sac

Pénalités : 

En cas de retard en fin de garderie, tout dépassement d’horaire sera facturé 17 € de l'heure avec un forfait minimum de 10 €.

Etude tarifs 2023 / 2024

Tarifs cantine

Calcul du quotient familial : ressources du foyer (salaires + pensions + indemnités + prestations familiales)  / nombre de personnes vivant au 

foyer. 

Par défaut, le tarif le plus fort est appliqué. Toute famille souhaitant l'application d'un tarif inférieur doit en faire la demande en mairie et 

fournir les justificatifs correspondants.

Garderie soirée

En cas d’absence de paiement dans le délai fixé, Monsieur le Percepteur de Fontainebleau sera chargé du recouvrement de la somme due 

majorée de 5 €.


